
  

            
 

 

 

Critères de sélection et modalités d’accès au programme Erasmus+ 
 

 

En complément des conditions d’éligibilité au programme  
 

Les bourses de mobilité sont attribuées dans la limite des budgets disponibles pour chaque année 
académique et peuvent ne pas couvrir l’intégralité de la durée de la mobilité à l’étranger.  
 

 

Pour les mobilités d’études 
 

• Avoir sélectionné une destination « éligible » au programme Erasmus+. Cette information est 

disponible dans le support de présentation de la mobilité internationale communiqué 

courant novembre de l’année précédant le départ aux étudiants pour chaque programme 

intégrant une mobilité académique. 

• Il est possible de réaliser plusieurs mobilités dans le cadre du programme Erasmus+, mais en 

cas d’insuffisance du nombre de bourses par rapport aux départs en mobilités d’études, 

priorité sera donnée aux étudiants n’ayant pas encore bénéficié du programme.  

 
Pour les mobilités de stage  
 

Les candidatures à une bourse Erasmus+ dans le cadre d’un stage doivent être envoyées aux équipes 
pédagogiques au moins 2 mois avant le départ et seront traitées au fil de l’eau par ordre d’arrivée et 
dans la limite du budget disponible. La priorité sera donnée aux étudiants n’ayant pas encore bénéficié 
du programme Erasmus+   

 
Les équipes pédagogiques identifient les étudiants éligibles et transmettent les informations au 
coordinateur Erasmus+ 

 
Critères d’attribution définis par SUP DE COM : 
 

• Avoir trouvé un stage dans une entreprise ou organisation d’accueil éligible située dans l’un des 
pays du programme (cf. Taux mensuels 2021-2027). La convention de stage doit signée par les 3 
parties. 

• Critères inclusion Erasmus + (sur liste Taux mensuels 2021-2027) 

• Résultats académiques du semestre précédant la date de la demande de stage (nombre ECTS 
validés puis moyenne générale)  

• Avis du Responsable Pédagogique (assiduité, comportement, etc.) 

• Lettre de motivation démontrant la cohérence du projet professionnel de l’étudiant et 
expliquant les raisons de la demande de bourse 

• Rémunération pendant le stage : les stages non rémunérés seront priorisés  
 
 

 


